
Qu’est-ce que le boisement ?
Le  boisement  est  le  processus  qui  consiste  à  planter  des
forêts entièrement
nouvelles  là  où  il  n’y  avait  pas  du  tout  de  couverture
arborée.

La forêt plantée peut créer de nouveaux habitats pour la faune
et la flore,
créer  des  emplois  et  des  avantages  économiques  pour  les
communautés locales et
augmenter la capacité de la planète à absorber le dioxyde de
carbone. Le
boisement prend trois formes : la régénération naturelle, la
sylviculture
commerciale et l’agroforesterie.

Les formes de
boisement
La  régénération naturelle. Il s’agit
de forêts plantées et laissées à elles-mêmes pendant de très
longues périodes.
Ce sont les forêts les plus efficaces pour absorber le carbone
et créer de
nouveaux habitats grâce à une variée d’espèces qui donnent une
canopée  dense  et  une  capacité  accrue  à  capter  la  lumière
 solaire.

La sylviculture commerciale. Il s’agit de forêts plantées pour
des produits
spécifiques  tels  que  le  bois  d’œuvre  ou  la  production  de
papier. Ces forêts
sont également efficaces pour absorber le carbone, mais elles
finissent par
être exploitées.

https://kenaff.fo-library.org/videos/quest-ce-que-le-boisement/?lang=fr


L’agroforesterie. Il s’agit d’une association d’arbres avec
des cultures et
l’élevage  d’animaux.  Il  s’agit  d’une  source  importante  de
nourriture et de
revenus  pour  les  communautés  locales,  mais  elle  conduit
parfois à la
déforestation lorsque les arbres sont coupés pour créer des
terres destinées à
la production agricole.

Les risques et
défis
La plantation d’arbres à grande échelle peut entraîner une
modification de
l’utilisation  des  terres,  ce  qui  se  traduit  par  une
concurrence  pour  les  terres
et une augmentation des prix des denrées alimentaires.

Il est important de choisir la bonne forme de boisement pour
s’assurer que
les communautés locales en bénéficient.

Les arbres doivent être entretenus après la plantation pour
garantir leur
survie,  ce  qui  implique  également  de  les  protéger  contre
l’abattage illégal.


